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N'ayant pas reçu réponse à notre question, nous avons regar- 

dé le plan fourni par le Promoteur, Sur le plan visuel, nous 

serons enclavé, ayant une (1) éolienne au sud-est (la # 7 3 ) ,  

sept (7) éoliennes au nord-est (les # 50-67-68-69-70-71-72), 

deux ( 2 )  éoliennes au nord (les # 46-59), une (1 )  éolienne 

(la otal de onze ( i l )  éoliennes. 

\ 

Et au sud, nous retrouvons le problème de circulation de V.T,T,, 

de véhicules lourds, de vitesse excessive et de poussière. 

Monsieur Jacques Lavigne et Madame Hélène Tardif, du Ministère 

du Tourisme Québec, lors des audiences du 19 mai, ont déclaré 

que les éoliennes avaient un attrait sur les tou- 

ristes. ILS n"nt cependant pas dit combien de temps pouvait 

%ani? sur les 50 ans (minimum) que doit durer 

la présence des éoliennes dans notre environnement. Les repré- 

sentants du Ministère du Tourisme Québec ont par ailleurs 

déclaré que les touristes comparent les éoliennes à des che- 

minées d'usine, et aussi, qu'elles nuisent aux paysages. 

Le Promoteur, le Ministère de l'environnement, la Société 

Radio-Canada, la MRC de Matane, lors des audiences du 17 mai, 

ont déclaré que les éoliennes causeraient des interférences 

sur les réseaux de télécommunications (la télévision, . . . ) .  

Monsieur Gilles Pichg de la MRC de Matane nous a transmis 

des informations concernant l'implantation d'éoliennes sur 

3 .  
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Règlements du Conseil de la 
Municipalité de Baie des Sables 

La circulation des camions et des véhicules outils est interdite sur les 
chemins suivants, lesquels sont indiqués sur le plan annexé au présent 
r%lement pour en faire partie intbgrante: Rang 5 est, de la Route 297 it la 
limite de la municipalite de St-Ulric de Matane. 

L’article 3 ne s’applique pas aux camions et aux vbhicules outils qui doivent 
se rendre à un endroit auquel ils ne peuvent accéder qu’en pénétrant dans 
la zone de circulation interdite afin de prendre ou de livrer un bien, un 
service, d’exécuter un travail, de faire réparer le véhicule ou de le conduire 
& son point d’attache. 

En outre, il ne s’applique pas: 

aux véhicules hors normes circulant en vertu (%’UR permis spécial de 
circulation autorisant expressément I’accès au chemin interdit; 

& la machinerie agricole, aux tracteurs de ferme el aux véhicules de 
ferme, tels qu’ils sont définis dans le Règlement sur I’immatricuiafior 
des véSlhicdes routiers (décret 1420-91 du 16 octobre 1991). 

Les exceptions prévues dans le présent article sont indiquées par une 
signalisation du type P-130 ou P-130-20 autorisant la livraison locale. 

p\ moins d’indications contraires sur le plan annexé au présent règlement, 
chaque chemin interdit ou partie de chemin interdit forme une zone de 
circulation interdite. 

Toutefois, s’ils sont contigus, ils forment une mëme zone de circulation 
interdite. 

Lorsque lesdits chemins et un chemin interdit que le ministère des 
Transports ou une autre municipalité entretient sont contigus, ils font partie, 
a moins d’indications contraires, d’une zone de circulation interdite 
commune comprenant tous les chemins interdits contigus. 

La zone de circulation interdite est délimitée par des panneaux de 
signalisation qui doivent etre installes, conformement au pian annexe au 
prksent reglement, aux extrémités des chemins interdits qui en font partie, 
a leur intersection avec un chemin où la circulation est permise. Ces 
panneaux de signalisation doivent être du type P-?30-1, auquel est joint le 
panonceau P-l3O-P, ou du type P-130-20. 

Ailleurs qu’aux extrémités de la zone de circulation interdite, ies chemins 
interdits peuvent etre indiques par une signalisation d’information du type 
P-130-24 qui rappelle la prescription (P-130-P ou F-l30-20), notamment 
aux limites du territoire municipal. 

ARTICLE 6 

Quiconque contrevient à l’article 3 commet une infraction et est passible 
d’une amende identique a celle qui est prévue dans l’article 31 5.2 du Code 
de la sécuîité routière (L.R.Q., c. C-24.2)l. 





v
 

Y
 

O
 

tf
 

P
 F rD a
 

0
 

CI
 

Y
 

CI
 

E” P
 

ai
 

rt
 

O
 

3
 

P
- 

P
- 

ci
 

O
 

Y
 
6
 

CD tn
 

TJ O
 

3
 a
 

PJ 3
 

ci
 rD tn
 a
 

P
-
 

ni
 

n
i 

CI
 O 3
 

ci
 rD tt
 

3
 

ai
 

3
 

ct
 



Cabinet du ministre 

Le 13 août 2002 

Monsieur Michel Morissette 

Baie-des-Sables (Québec) GOJ 1 CO 

Monsieur, 

Au nom du ministre des Transports, M. Serge Ménard, j’accuse réception 
de votre lettre du 26 juillet dernier. 

Compte tenu de la nature des informations que vous nous avez transmises, 
il appert que l’objet de votre correspondance concerne davantage le ministre de la 
Sécurité Publique, M. Normand Jutras. Je me permets donc de la faire parvenir à son 
cabinet afin qu’il puisse y donner les suites appropriées. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Nathalie Chouinard, avocate 
Conseillère politique 

NC/cp 

C.C. : Madame Annick Bélanger, directrice 
Cabinet du ministre de la Sécurité publique 

N. R. 20020802-27 

QUkb@C Montréal 
700, boul. RenkLévesque Est, 2ge étage 
Québec (Québec) G1 R 5H1 
Tbléphone : (41 8) 643-6988 
Télécopieur : (41 8) 543-2033 

800, place Victoria, 42e étage, bureau 42.02 
Case postale 376 
Montréal (Québec) H4Z 1 J2 
Télkphone : (514) 873-3444 
T A I . L - - A ~ ~ ~ ~  /C4  AI 872 7 Q Q C  







DISTRICT DU-BAS-SAINT-LAURENT - GASPÉSIE - ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
393, rue Vanier 

Rimouski (Québec) 
G5L 8x1 

Votre dossier : 
Notre dossier : 

Monsieur Michel Morissette 

aie-des-Sables (Québec) GûJ 1 CO 

J'ai p i s  connaissance de votre lettre adressée au ministre des Transports le 26 juillet 2002, 
concernant le problème qu'engendre la circulation de véhicule lourd près de votre résidence. 

Depuis que vous avez signifié votre problématique à notre poste de la Sûreté du Québec de la MRC 
de Matane, plusieurs actions furent entreprises pour régler ce problème: 

P 
> 
P 
P 

Sensibilisation des compagnies de transport. 
Demande d'épandage de calcium liquide auprès de la municipalité. 
Surveillance et opération policières par les patrouilleurs de la Sûreté du Québec. 
Implication du policier parrain de votre municipalité, l'agent Francis Rivard (9089). 

De plus, monsieur Marc Grant du ministère des Transports à Matane infomera le maire de votre 
municipalité sur les procédures à entreprendre pour interdire l'accès aux véhicules lourds sur cette 
partie du territoire. 

Soyez assuré que je  continuerai à assurer un suivi dans ce dossier et que vous serez tenu au courant 
par l'entremise de notre directeur du poste de la MRC de Matane. 

Espérant répondre à vos attentes. 

463-537 (1 996-02) 
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Monsieur Thomas J. Mulcair, 
Ministre du Développement durable, 
de l'Environnement et des P a r c s .  
Edifice Marie-Guyart, 
675, boul. Ren6-Lévesyue Est, 
3 0 e  étage, 
Québec (Québec) 
G1R 5V7 

Monsieur, 

Nous désirons qu'il y ait la tenue c?'une audience publi- 
que relativement au projet du parc éolien Baie-des-Sables, 

Nous ne tenons pas 2 nous opposer 3 l'essence même du 
projet mais bien 3 un aspect particulier: 
transport, de l'achalandage, des véhicules lourds sur le 
rang 5 Est de Baie-des-Sables amenant des problèmes récurrents 
de poussière constante en été (vu que l'épandage de calcium 
liquide est nettement insuffisant, tel qu'indiqué par un 
rapport de la S o Q c ,  rapport ci-inclus,) 

l'augmentation du 

Veuillez agréer, monsieur le Ministre, nos sentiments 
distingués, 

En foi de quoi, c'est signé 5 Baie-des-Sables le vingt-huit 

I 




